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n° 95 309 du 17 janvier 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 mai 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 juin 2013 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 4 décembre 2012.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. BERTEN, avocat, et J.F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine soussou. Vous seriez de

confession chrétienne catholique. Vous auriez vécu dans le village de Sutura, dans la région de

Dubréka.

A l’âge de 12 ans, vous auriez assisté à la lapidation de votre oncle, Nabiy [C.], par votre père, dans le

cadre d’une affaire d’adultère. Votre oncle aurait succombé à ses blessures.
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En 2007, vous auriez commencé à suivre la catéchèse catholique avec le pasteur de votre église,

Ferdinand. Vous auriez appris différentes prières durant cette période. Il vous serait régulièrement arrivé

de dormir chez lui et le fréquentiez tous les jours. Craignant une réaction de votre père, qui est imam,

vous auriez pratiqué votre nouvelle religion de façon cachée.

Fin 2009, vous auriez été baptisé par ce pasteur dans l’église de Sutura, en présence de fidèles.

Le 15 août 2011, votre père aurait frappé violemment votre mère devant vos yeux. Celle-ci aurait alors

été hospitalisée et aurait perdu l’audition.

Le 29 octobre 2011, votre père aurait chassé à coups de bâtons le pasteur Ferdinand, quand celui-ci se

serait rendu chez lui pour lui parler de votre baptême. Votre père aurait soupçonné une relation

homosexuelle entre vous et le pasteur.

Le 30 octobre 2011, votre père vous aurait menacé avec son fusil de chasse, aurait tenté de tirer, mais

vous auriez réussi à prendre la fuite. Vous seriez parti vous réfugier dans l’église de Sutura.

Quelques jours plus tard, vous auriez accompagné un ami chez ses parents à Kundura.

Le 17 novembre 2011, vous auriez été arrêté à Kundura et emmené à la prison de Boké. Vous y auriez

été battu. Votre oncle policier, Fodé [C.] -avec la complicité de votre père- serait responsable de cette

arrestation.

Le 22 novembre, vous seriez sorti de prison. Votre libération aurait été négociée. Vous auriez

directement pris un vol à Conakry pour venir en Belgique, où vous avez introduit cette présente

demande d’asile le 23 novembre 2011.

B. Motivation

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre votre père ainsi que le colonel F.C. (p.4 audition

CGRA).

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, le CGRA remet en doute votre conversion religieuse.

Alors que vous auriez commencé la catéchèse en 2007 (p.7 audition CGRA), vous déclarez que votre

père n’aurait été au courant qu’en octobre 2011 (p.9 audition CGRA) de votre changement de religion.

Or, dans la mesure où Sutura est un village de moins de mille habitants (p.6 audition CGRA), qu’il vous

serait fréquemment arrivé de rester dormir dans l’église ou chez le pasteur (p.6,9 audition CGRA) et que

vous fréquentiez le pasteur tous les jours depuis 2007 (p.9,15 audition CGRA), le fait que votre père ait

appris votre conversion plusieurs années après n’est pas vraisemblable.

Dès lors, nous ne pouvons pas non plus accorder crédit à votre baptême.

A ce sujet, alors que celui-ci se serait déroulé en présence de fidèles (p.7 audition CGRA), et que

depuis lors, vous auriez été à l’église et notamment tous les dimanches pour la messe, il est encore

moins vraisemblable que votre père n’ait pas été au courant. Confronté au caractère invraisemblable de

vos propos, vous expliquez que très souvent, le pasteur n’enseignait qu’à vous (p.9 audition CGRA) et

que vous faisiez vos prières ‘caché’ (p.6 audition CGRA). Cependant, cette explication n’est pas

convaincante.

Par rapport à votre baptême toujours, vous déclarez d’abord qu’il a eu lieu fin de l'année 2009 (p.5

audition CGRA), vous déclarez plus tard que c’était le 30 octobre 2011 et puis vous rétractez en disant

que c’était en 2007 (p.10 audition CGRA). C’est seulement quand il vous a été fait remarquer que vous

aviez déclaré précédemment 2009, que vous dites qu’il s’agissait bien de cette date (p.10 audition

CGRA).
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Remarquons encore qu'un autre élément nous empêche d’accorder foi à votre conversion. Ainsi, vous

employez le terme ‘pasteur’ pour désigner le célébrant dans la religion catholique (p.3,4,5,6,7,9,etc.

audition CGRA). Or, comme les informations objectives l’indiquent -cfr farde bleue dans votre dossier-,

le pasteur désigne le célébrant dans la religion protestante. Dans la religion catholique, il est question

de ‘prêtre’.

Partant, de tout ce qui précède, le CGRA ne considère pas votre conversion comme crédible.

Dans la mesure où nous ne pouvons accorder foi à votre conversion, il n'y a pas davantage lieu de

croire aux problèmes que vous auriez rencontrés avec votre père. Ainsi, nous ne pouvons pas accorder

de crédit à vos propos selon lesquels après que le pasteur Ferdinand lui ait parlé de votre baptême,

votre père vous aurait accusé d’entretenir des rapports sexuels avec le pasteur et vous aurait menacé

avec son fusil de chasse (p.4,10 audition CGRA). Pour la même raison, nous ne pouvons pas

davantage croire aux menaces verbales de votre oncle Fodé [C.] à votre encontre vous reprochant lui

aussi d’entretenir des rapports sexuels avec le pasteur Ferdinand (p.9 audition).

Toujours concernant votre oncle Fodé [C.], interrogé à propos de sa fonction, vous vous contentez de

dire qu’il est colonel, officier de police à Dubréka (p.12 audition CGRA). Vous ajoutez qu’il est agent

secret pour l’état guinéen, mais n’apportez aucun élément concret appuyant vos propos (p.13 audition

CGRA). Ainsi, vous vous limitez à dire qu’ « il mène souvent des enquêtes » et qu’ « il a fait des études

de criminologie » (p.13,19 audition CGRA). Or, dans la mesure où il s’agirait du frère de votre père (p.4

audition CGRA), ces méconnaissances de votre part ne sont pas compréhensibles. Dès lors que vous

dites craindre cet homme, il est légitime d’exiger de vous que vous puissiez en dire davantage à son

sujet. Partant, cela remet également en cause la réalité de votre arrestation qu'il aurait orchestrée avec

votre père. De plus, dans la mesure où nous ne pouvons pas accorder foi à votre conversion à la

religion catholique, religion qui selon vos dires vous aurait été enseignée par le pasteur Ferdinand, nous

ne pouvons pas davantage croire que ce même pasteur aurait négocié votre libération. Partant, il n'y a

pas lieu de croire à votre arrestation et détention de novembre 2011.

Ensuite, vous invoquez une source politique à vos problèmes (p.4,5,13,14 audition CGRA). Vous dites

avoir tenu « des propos virulents vis-à-vis du régime actuel » devant votre oncle Fodé [C.] ou bien

publiquement (p.5,14 audition CGRA). Suite à cela, vous auriez été arrêté à Kundura et votre oncle

aurait lancé un avis de recherche contre vous (p.5,15 audition CGRA). Vous dites que vous étiez aussi

« mal vu » pour ce motif au sein de votre famille et qu’on vous accusait d’incitation à la violence (p.14

audition CGRA). Votre père vous aurait également menacé avec une machette à la main (p.15 audition

CGRA). Or, dans la mesure où les problèmes que vous auriez connus sont remis en cause – cfr ci-

dessus -, et que vous déclarez n’avoir jamais été actif en politique (p.3,14 audition CGRA), le

Commissariat général ne peut tenir ce motif politique pour établi.

Vous invoquez en outre avoir été témoin de la lapidation de votre oncle, Nabiy [C.], par votre père, suite

à une affaire d’adultère (p.4 audition CGRA). Cependant, vous déclarez que vous étiez à ce moment

âgé de 12 ans -vous en auriez 26 aujourd'hui-, que personne n’a déposé de plainte et qu’il n’y a jamais

eu de suite à cette affaire (p.12 audition CGRA). Dès lors, le CGRA ne perçoit aucune crainte de

persécution dans votre chef pour ce motif. Vous invoquez également avoir été le témoin de violence

conjugale de votre père à l’encontre de votre mère (p.5,11 audition CGRA). Cependant, vous n’auriez

jamais osé réagir et vous opposer à votre père (p.12 audition CGRA). Partant, le CGRA ne voit pas en

quoi cet évènement constituerait une raison de crainte de persécution dans votre chef.

Pour toutes les raisons précitées, nous ne pouvons accorder foi à vos déclarations, et donc établir le

bien-fondé de votre crainte.

A l’appui de votre demande, vous présentez plusieurs documents. Votre extrait d’acte de naissance,

d’abord, s’il peut constituer un début de preuve de votre identité, il n’a cependant pas de lien avec les

problèmes invoqués. Le feuillet reprenant les textes et chants d'une messe célébrée dans une église en

Belgique ne permet en rien de rétablir la crédibilité de vos propos concernant votre conversion. Le

certificat médical attestant de cicatrices sur votre corps, ne permet pas non plus de remettre en cause la

présente analyse. En effet, rien ne nous permet de lier ces cicatrices aux coups que vous prétendez

avoir reçus en détention. Quant à l’avis de recherche, relevons qu’il indique que vous seriez recherché

pour une affaire de famille. Il n’est nullement question d’un motif politique comme vous l’avancez (p.5

audition CGRA). Sans davantage de précision, il ne nous est pas possible de lier cet avis de recherche

aux problèmes que vous avez invoqués. Au sujet de cet avis de recherche encore, notons que – alors
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que vous le contactez régulièrement (p.3,4 audition CGRA) -, vous ignorez comment le pasteur

Ferdinand a pu se procurer ce document (p.3 audition CGRA). Or, dans la mesure où vous craignez

pour votre vie en cas de retour, et que cet avis vous concerne, il n’est pas compréhensible que vous ne

vous soyez pas renseigné davantage.

Enfin, en ce qui concerne la situation générale de votre pays, les différentes sources d’information

consultées s’accordent à dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de

2010, la situation sécuritaire s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables.

Le blocage du dialogue entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite

illustration. Il faut également rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de

sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. La Guinée a donc été

confrontée en 2011 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes

analogues. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les

conditions soient réunies pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen unique de la violation des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »), et 2 et 3 de la loi du 27 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs, ainsi que des articles 48 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 définissant la qualité

de réfugié.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, elle demande de réformer la décision entreprise et d’accorder au requérant le statut

de réfugié; subsidiairement, de renvoyer la cause devant le Commissaire général conformément à

l’article 39/2, § 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 ; plus subsidiairement, de lui accorder la protection

subsidiaire.

3. Les pièces déposées devant le Conseil
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3.1 La partie requérante dépose lors de l’audience la copie d’un « livret de catholicité » du requérant

(pièce 14 de l’inventaire du dossier de la procédure).

3.2 Indépendamment de la question de savoir si ce document constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, il est produit utilement dans le cadre des

droits de la défense, dans la mesure où il étaye la critique de la partie requérante à l’égard de la

décision attaquée. Il est, par conséquent, pris en considération.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés , modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 » (ci-après la « Convention de Genève »). Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant au motif, en substance, que sa

conversion au catholicisme n’est pas crédible et qu’il n'y a pas davantage lieu de considérer comme

crédibles les problèmes rencontrés avec son père; que, partant, il n'y a pas lieu de croire à son

arrestation et sa détention du mois de novembre 2011; que le motif politique qu’il invoque ne peut être

tenu pour établi; qu’il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence

aveugle au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

4.3 Le Conseil, en l’espèce, ne peut suivre l’argumentation de la partie défenderesse qui amène cette

dernière à la conclusion que la conversion du requérant n’est pas crédible, la partie requérante ayant

produit des explications valables sur ce point. En effet, la partie requérante, dans sa requête, explique

les contradictions reprochées par des problèmes de compréhension et précise que, dans son récit, il

faut prendre en considération différentes dates et périodes relatives à cette conversion: le début de la

catéchèse en 2007, son baptême en 2009 et ses problèmes avec son père en 2011; que son baptême a

eu lieu à la fin de l’année 2009 et que la catéchèse a commencé en 2007; qu’un prêtre catholique peut

être désigné par ses fidèles par le terme « pasteur » et que ce terme n’est pas exclusivement l’apanage

des chrétiens protestants; que le requérant a donné des détails sur la religion catholique, les principales

prières; qu’il cite le « Je vous salue Marie » et le chapelet qui sont des prières inconnues des

protestants; que le « credo » cité fait aussi référence à l’Eglise catholique; qu’il cite l’usage de l’eau et

du sel pour le baptême ainsi que de l’huile parfumée (Saint Chrême); qu’il cite l’Ancien Testament et le

Nouveau Testament, les douze apôtres et les principales fêtes chrétiennes dont la fête de Toussaint qui

n’est pas fêtée par les protestants.

Le Conseil estime, à la suite de partie requérante, qu’en effet, il est de notoriété publique que le terme

« pasteur » est un terme générique qui peut être utilisé pour désigner un prêtre catholique et considère

que le motif de l’acte attaqué portant sur ce point n’est aucunement pertinent. Il observe également que

la partie requérante dépose à l’audience un « certificat de catholicité » délivré par l’archidiocèse de

Conakry, rédigé au nom du requérant et qui indique qu’il a été baptisé le 11 octobre 2009, date à

laquelle il a également fait sa première communion, avant de célébrer sa confirmation le 30 octobre

2011. Le Conseil observe que sur cette pièce figurent des cachets et qu’elle est signée par un curé et

un archevêque, et juge qu’aucun élément ne permet, en l’état actuel du dossier, de douter de son

authenticité. Cette pièce corrobore les explications avancées dans la requête et le Conseil peut

considérer que les contradictions portant sur les dates du baptême du requérant peuvent s’expliquer par

des problèmes de compréhension lors de l’audition au Commissariat général. En conclusion, le Conseil

juge que sur la base des éléments figurant au dossier, la conversion du requérant peut être considérée

comme crédible.

4.4 Le Conseil, par ailleurs, ne peut suivre l’argument de la partie défenderesse selon lequel le certificat

médical produit ne permet pas de lier les cicatrices constatées au récit du requérant. Ainsi, cette pièce

fait état avec précision de cicatrices et de lésions résultant de coups dont l’origine est compatible avec

les mauvais traitements allégués par le requérant lors de sa détention.
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4.5 Enfin, aucune information n’est présente au dossier administratif concernant la situation de

Guinéens de religion musulmane qui se sont convertis au catholicisme et qui, en raison de cette

conversion, invoquent des poursuites de la part de membres de leur famille. Le Conseil s’interroge

également sur l’attitude des autorités guinéennes face à ce type de phénomène et à la possibilité de

protection pour ces personnes. Le Conseil, dans la mesure où il estime plausible la conversion du

requérant, considère qu’une instruction détaillée sur ces questions doit être menée.

4.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas

la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. En conséquence, conformément

aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la

décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour

répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

5. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision (dans l’affaire CG/X/X) rendue le 14 mai 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille treize par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


